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1) Objet 

Définir la composition type, la gestion et l’utilisation de l’armoire de premières urgences de l’établissement.  

Cette procédure s’applique à l’ensemble du bâtiment ATRIUM. 

 

a) Implantation 

L’armoire de premières urgences est vérifiée et réapprovisionnée trimestriellement par le Responsable 

Hygiène et Sécurité. 

Les clés de l’infirmerie (local 118 au 1er étage) ainsi que celles de l’armoire de premières urgences 

sont disponibles auprès des hôtesses à l’accueil. 

b) Composition de l’armoire de premières urgences 

L’armoire de premières urgences est destinée à donner les premiers soins dans l’infirmerie. 
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Composition de la boite de premières urgences 
 

 

 

 

 

 

Matériel 

 2 pinces à écharde (à désinfecter avant et après usage, à l’alcool à 70°) 

 1 paire de ciseaux à bouts ronds 

 Boîte de gants à usage unique (pour tout contact avec le sang) 

 Couverture de survie 

 Linge de lit jetable         

Plaie                                                                                              

 Coton hydrophile 

 Boîte de compresses stériles 

 Solution antiseptique non coloré à usage unique :  

DOSOXYGENEE 

 Saignement de narine : COALGAN 

 Pansement compressif 

 Bandes extensibles 

 Sparadrap hypoallergénique 

 Pansements prédécoupés 

Divers 

 Projection dans l’œil : DACRYOSERUM (uni doses) 

 Maux de tête :   DOLIPRANE/EFFERALGAN 

 
!  Vérifier la date de péremption des produits ! 
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c) Gestion de l’armoire de premières urgences 

La mise à disposition de médicaments ou de dispositifs médicaux non recensés dans les compositions types est 

interdite. 

 

La gestion consiste à assurer le réapprovisionnement de l’armoire de façon à respecter les compositions types 

mais également à renouveler les produits et médicaments dont la date limite de validité est dépassée. 

d) Utilisation de l’armoire de premières urgences 

Les renseignements des premiers soins sont notés par la victime (ou le donneur de soins) sur un « Cahier de 

soins ». 

e) Affichage 

La liste de composition type de l’armoire de premières urgences est affichée à proximité ou à l’intérieur de 

l’armoire. 

Une liste de N° de téléphones utiles est affichée à proximité ou à l’intérieur de l’armoire.  

 f) Traçabilité 

Le « Cahier de soins » est conservé sur une période de trois années. 

g) Documents de référence 

 Liste de composition de l’armoire de premières urgences. 

 Cahier de soins. 

 Liste des numéros utiles 

 

 

 

 


